
Prunelle Thibault-Bédard, Avocate Inc. 
1797 Saint-Hubert,  
Montréal, QC, H2L 3Z1 
514-792-6138 
prunelle@droitenvironnement.com 

Le 17 octobre 2016 
 
PAR COURRIEL/SDÉ 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255 
Montréal, QC, H4Z 1A2 
 
 
DOSSIER :  R-3985-2016 - MSAH - Demande en révocation de la décision D-

2016-130 portant sur la demande d'autorisation d'Hydro-Québec 
relative à la construction de la ligne à 120kV du Grand-Brûlé - 
dérivation Saint-Sauveur 

 
OBJET : Décision sur les DDI 
 
 
Chère consœur, 
 
Le 11 octobre dernier, le RNCREQ a déposé une demande d'intervention dans le dossier 
en titre. Les plans d'argumentation et autorités devant être déposés sous peu, le RNCREQ 
aimerait connaître les intentions de la Régie quant à la date à laquelle elle rendra sa 
décision sur la demande d'intervention, le tout afin de pouvoir planifier le ressources 
requises en conséquence. 
 
En vous remerciant à l'avance et vous souhaitant, chère consœur, une excellente journée, 
 
 
 
 
 
Prunelle Thibault-Bédard 
 
 


